
Le code rural (article 4 de l’arrêté du 4 août 1986) impose aux personnes physiques 
ou morales, entreprises ou groupements effectuant des traitements par fumigation 
d’obtenir un agrément annuel.

Cet agrément annuel fumigation n’est valable qu’une année et doit être demandé au 
plus tard le 31 décembre de chaque année pour l’année suivante.

Tout  opérateur  en  fumigation  d’une  entreprise  doit  posséder  un  certificat  de 
qualification technique (CQT), délivré par la Direction Régionale de l’Alimentation, de 
l’Agriculture et  de la Forêt  (DRAAF) de sa région de résidence,  et  spécifique en 
fonction de la nature de la fumigation.

Les  entreprises  réalisant  de  tels  traitements  en  prestation  de  service  doivent 
disposer de l’agrément "application de produits phytopharmaceutiques en prestation 
de service", à maintenir à jour en permanence et de l’agrément annuel fumigation 
cité ci-dessus.

Les demandes d'agrément annuel pour l’emploi de PH3 et autres fumigants 
utilisés sur denrées-locaux ou pour la lutte contre les taupes sont à réaliser via 
internet sur le site :  www.demarches-simplifiees.fr
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Direction régionale de l’alimentation de 
l’agriculture et de la forêt

Guide usagers pour déposer une demande d’agrément annuel PH3 
sur le site demarches-simplifiees.fr

https://demarche.numerique.gouv.fr/commencer/demande-d-agrement-annuel-ph3-draaf-nouvelle-aquit


1. Se créer un compte sur demarches-simplifiees.fr
Il est inutile de créer un compte si cela a déjà été réalisé précédemment pour les  
déclarations  de fumigation  (par  exemple).  Il  vous suffit  de  cliquer  « J’ai  déjà  un 
compte » et commencer la saisie du formulaire.

Sinon,  pour  créer  votre  compte,  vous  devez  cliquer  sur  le  lien :  www.demarches-
simplifiees.fr

Vous arrivez sur la page suivante :

Si vous n’avez pas de compte démarches simplifiées, vous devez vous créer un 
compte en cliquant sur «Créer un compte demarches-simplifiees.fr» (encadré rouge). 

Vous pouvez le faire sans passer via France Connect en utilisant votre adresse mail 
professionnelle.

Vous accédez alors à la page suivante :
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Pour créer votre compte, vous pouvez indiquer votre adresse mail professionnelle 
ainsi qu’un mot de passe.

Ensuite, il vous sera demandé de cliquer sur le lien d’activation envoyé dans votre 
boîte mail. Il est nécessaire de le faire avant de réaliser votre demande d’agrément.

Vous aurez par la suite besoin de votre mot de passe pour consulter votre dossier et 
accéder aux documents relatifs à votre agrément, transmis par la DRAAF / Service 
Régional de l’Alimentation (SRAL). 

2. Faire sa demande d’agrément annuel PH3
2.1/ Commencer la démarche 

Une fois votre compte créé,  vous pouvez débuter  votre demande d’agrément en 
cliquant sur «Commencer la démarche» (encadré rouge)

2.2/ Renseigner les éléments concernant la demande d’agrément 

 Saisissez votre n° SIRET et cliquer sur le bouton 

 Les données correspondantes à votre SIRET seront automatiquement récupérées
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 Les champs avec un astérisque (*) sont des saisies obligatoires

 L’année  de  campagne  :  doit  correspondre  à  l’année  N+1 
(exemple : pour un dossier déposé le 15/12/2024 saisir 2025 
ou  pour  une  demande en  cours  d’année  saisir  l’année  en 
cours)

 Si plusieurs opérateurs sont concernés : il faudra créer plusieurs blocs avec le 
bouton «Ajouter un élément pour «identification»».

 Condition d’utilisation des gaz. Vous devez indiquer les dates de péremption 
des filtres et des tubes réactifs. Attention : en cas de matériels dont la date de 
péremption arriverait à échéance en cours d’année, vous devez nous joindre 
la facture d’achat du nouveau matériel ou le bon de commande.

2.3/ Joindre les documents nécessaires pour la demande

Après avoir complété toutes les informations, il  vous est demandé de télécharger 
votre  attestation  d’assurance  en  responsabilité  civil  précisant  la  garantie  pour  la 
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fumigation.  Pour les entreprises qui  effectuent des applications en prestations de 
service joindre l’agrément d’entreprise. Les fichiers peuvent être transmis sous divers 
formats (word, .pdf, .jpeg, etc)

Il est impératif de joindre toutes les pièces au dossier : bouton «parcourir»

 Une fois la saisie terminée vous pouvez déposer le dossier

2.4/ Votre demande a bien été enregistrée

Une  fois  le  dossier  finalisé,  vous  recevrez  un  mail  de  confirmation  dans  votre 
messagerie professionnelle. De la même manière, tout changement relatif  à l’état 
d’instruction ou toute demande d’éléments complémentaires vous sera notifié par 
mail.

5



3. Suivre sa demande
3.1/ Se connecter à demarches-simplifiees.fr

Vous pouvez à tout moment de la procédure, vous connecter en ligne pour accéder à 
votre  dossier  en  vous  rendant  sur  le  site  démarches-simpfiees.fr puis  en  vous 
connectant en cliquant sur «Se connecter».

Vos identifiants sont votre adresse mail et le mot de passe créé lors de la création de 
votre compte.

3.2/ Accéder à votre demande

Une fois connecté, vous pourrez accéder à votre dossier en cliquant dessus. Ici, le 
dossier est indiqué comme étant  «en instruction» : il n’est donc pas possible de le 
modifier.  Vous  pouvez  uniquement  modifier  votre  dossier  lorsqu’il  est  «en 
construction».

3.3/ Répondre à la demande de complétude de votre dossier faite par le service 
instructeur
Lorsque  votre  dossier  est  incomplet  ou  que  le  service  instructeur  manque 
d’information, ce dernier vous demande de compléter votre demande soit en vous 
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demandant une correction ou soit en vous envoyant un message. Vous recevez alors 
un mail vous demandant de vous connecter sur le site demarches-simplifiees.fr (cf. 
exemple ci dessous)

En vous connectant sur demarches-simplifiees.fr, il est précisé que des corrections 
de votre part sont attendues.

Pour  répondre  à  la  demande  du  service  instructeur,  vous  devez  cliquer  sur
«modifier le dossier». Une fois la modification faite, vous devez descendre en bas de 
page et cliquer sur «déposer les modifications».

Une fois les modifications déposées, le dossier repasse en instruction et vous ne 
pouvez de nouveau plus le modifier.

3.4/ Communiquer avec le service instructeur

A tout moment vous pouvez contacter ou être contacter par le service instructeur.

La demande du service instructeur est directement affiché dans l’onglet «Résumé» 
ou dans «messagerie»
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Pour répondre à la demande du service instructeur, vous devez cliquer sur «envoyer 
un message à l’instructeur». Via la messagerie, vous pouvez à la fois envoyer des 
informations mais également des documents. 

4. Récupérer son agrément 

Une fois votre dossier instruit, vous recevrez par mail une notification de décision. 
Vous  devrez  alors  vous  connecter  sur  demarches-simplifiees.fr  pour  la  consulter 
ainsi que pour récupérer votre agrément fumigation envoyé par le service instructeur.
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Vous  pouvez  récupérer  votre  agrément  annuel  PH3,  en  cliquant  dans  l’onglet 
«Résumé» et cliquer sur «Télécharger l’attestation».

Vous avez également la possibilité de télécharger votre dossier.

5. Que faire une fois mon agrément annuel PH3 obtenu ?

Vous avez l’obligation d’informer le SRAL de la région concernée par déclaration 
préalable  de  chantier  dans  un  délai  minimum  de  3  jours  ouvrables  pour  les 
traitements des denrées et locaux et de 24h pour la lutte contre les taupes. 

Les déclarations préalables de chantier de fumigation pour la lutte contre les 
taupes  ou  des  denrées  et  locaux  doivent  se  faire  en  ligne  sur  le  site 
demarches-simplifiees.fr 

Pour les chantiers effectués sur des communes ou des départements limitrophes, la 
procédure  reste  inchangée  (envoi  par  mail  du  formulaire  au  SRAL de  la  région 
concernée sauf pour la région Occitanie. La déclaration se fait également en ligne) 

Pour se connecter, il suffit de créer un compte en indiquant une adresse mail 
et en choisissant un mot de passe.

Contacts : sral-fumigation.draaf-nouvelle-aquitaine@agriculture.gouv.fr

Taupes : département 16, 17, 19, 79, 86 et 87
Francine MALIVERNET
Tél : 05 49 03 11 30

Taupes : département 23, 24, 33, 40, 47 et 64
Denrées et Locaux : tous les départements de la région Nouvelle Aquitaine

Sandra PAILLET
Tél : 05 49 03 11 71
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